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Certifié exécutoire conformément à l'article L3131-1 
du Code général des coUectivités territoriales 
Transmission au contrôl�,sle�ilffialité le 1 9 FEV. 2019 Affichage le l 9 Ft V, LU 1:, 
Publié au Bulletin Officiel de l'EPI n° 1 9 FEY, 2019

ÉTABLISSEMENT PUBLIC INTERDÉPARTEMENTAL 

Yvelines • Hauts-de-Seine 

ARRETE N° EPI 2019-04 

DELEGATION DE FONCTION 

COMITE D'HYGIENE, DE SECURITE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL 

Le Président du Conseil d'administration, 

Vu la délibération du Conseil d'administration n° 2016-EPI-CA-01 du 23 mars 2016 relative à l'élection du 
Président du Conseil d'administration de !'Etablissement public interdépartemental Yvelines/Hauts-de
Seine (EPI 78/92), 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, 

Vu le décret n ° 85-603 du 10 juin 1985 modifié, relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la
médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 

Vu la délibération n° 2018-EPI-CA-70 portant organisation et fonctionnement du comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER : Monsieur Ghislain FOURNIER représentera le Président du Conseil d'administration de 
l'EPI 78/92 à la présidence du Comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail. 

ARTICLE 2: Le présent arrêté sera publié au Bulletin Officiel de l'EPI 78/92. 

Vélizy Villacoublay, le 1 8 FEV. 2019 

�, L J l

1 \ 
Patrick DEVEDJIAN 

Président de !'Etablissement public interdépartemental 
Yvelines/Hauts-de-Seine 
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Considérant que l'exercice des fonctions des agents énumérés nominativement ci-après en télétravail 
est compatible avec la bonne marche du service ; 

ARRETE 

Article 1 : A compter du 1 e, juillet 2019, les agents énumérés nominativement ci-après bénéficieront 
d'une autorisation d'exercer leurs fonctions en télétravail jusqu'au 30 juin 2020, selon la quotité et cas 
particulier tels que spécifiés dans le tableau ci-dessous. 

Les conditions et modalités concrètes de la pratique du télétravail sont fixées par les conventions 
tripartites susvisées et annexées au présent arrêté. 

NOM PRENOM 

CORONA Aloïs 

GASPAR Elodie 

Guyancourt, le 0 7 JUIN 2019 

Destinataires 

L'intéressé(e) 

GRADE FONCTIONS 
JOUR DU LIEU DU 

TELETRAVAIL TELETRAVAIL 
Attaché de 

conservation 
Archéologue 40 jours 

du maximum selon DOMICILE 

patrimoine les chantiers 

Technicien Gestionnaire 

supérieur domaine VENDREDI 
DOMICILE 

2ème classe public 

Patrick DEVEDJ IAN 

Président de l'Etablissement public interdépartemental 

Yvelines/Hauts-de-Seine 

! ,LJ,
{ ' 

Notification: Je soussigné(e) ............................................................ déclare avoir 
reçu un exemplaire du présent arrêté. 

A ... ......... ............ Le ..................... Signature ......... ........... . 

Le second exemplaire est à retourner signé et daté au Secrétariat général de l'EPI 78/92 
sous 8 jours 

Les litiges concernant ce courrier doivent être portés devant le tribunal administratif de Versailles sis 56 avenue de Saint Cloud 
78000 Versailles - dans un délai de deux mois suivant sa notification. 
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Certifié exécutoire conformément à l'article L3 l 3 l-l du 
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ARRETE N° EPI 2019-08 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC INTERDÉPARTEMENTAL 

Yvelines • Hauts-de-Seine 

ARRETE PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION 

DES MEMBRES DU CONSEIL DE DEVELOPPEMENT 

DURABLE INTERDEPARTEMENTAL 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU la délibération du Conseil d'administration n° 2016-EPI-CA07 en date du 23 mars 2016 portant 
création du Conseil de Développement Durable Interdépartemental, 

VU la délibération du Conseil d'administration n° 2016-EPI-CA18 en date du 1•r décembre 2016 
portant désignation des membres du Conseil de Développement Durable Interdépartemental, 

VU l'arrêté n° EPI 2019-05 en date du 1•r avril 2019 portant modifièation de la composition des 
membres du Conseil de Développement Durable Interdépartemental. 

-ARRETE-

Article 1 : L'article 2 de la délibération du 1er décembre 2016 est abrogé . et remplacé par les 
dispositions suivantes 

Sont nommés 

1. Au titre du collège des élus :

Mme Christiane BARODY-WEISS 

Maire de Marnes-la-Coquette 
Mme Josiane FISCHER 

Conseiller départemental des Hauts-de-Seine 
Mme Armelle GENDARME 

Conseiller départemental des Hauts-de-Seine 
Mme Nicole GOUETA 
Vice-président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine 
M. Jean-Jacques GUILLET

Maire de Chaville
M. Patrick JARRY

Maire de Nanterre
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Article 2 : Monsieur le Président de !'Etablissement Public Interdépartemental Yvelines/Hauts-de
Seine est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin officiel de !'Etablissement 
Public Interdépartemental Yvelines/Hauts-de-Seine. 

Guyancourt, le 19/06/2019

Notifié le: - 5 JUIN 2019

Patrick DEVEDJIAN 
Président de !'Etablissement Public Interdépartemental 

Yvelines / Hauts-de-Seine 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif 
de Versailles dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou affichage. Accusé de réception en préfecture

078-200062081-20190605-19-ARRETE08-AI
Date de télétransmission : 19/06/2019
Date de réception préfecture : 19/06/2019

22


	BO 2019 juin
	BO 2019 juin
	SOMMAIRE

	BO juin 2019
	BO 2019 avril 2019
	BO 2019
	BO 2019
	arrêté CT signé avec AR
	arrêté CHSCT signé avec AR
	arreté CT ar_-19022019182021
	arreté chsct ar-19022019182044

	C2DI-Arrête modificatif signé avec AR composition des membres-20190401
	arreté collectif avec AR avril 2019 signé


	arrêté 7 signé avec AR 


	C2DI 78-92-arrêté avec AR mise à jour composition-201906



